
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Paris, 26 novembre 2019  

 

LE SUJET 

Après des mois de silence, le directeur de l’Action 
Sociale s’est enfin décidé à venir rencontrer vos 
élus CSE pour faire un point d’actualité. 

Actualité chaude… puisque la direction voulait 
aborder en « simple information » les sujets sui-
vants : 

 La modernisation en cours : évolution des unités 
d’Action Sociale, de l’accueil, de la relation client, 
digitalisation de la prise de rendez-vous en ligne ; 

 Une pré-information sur l’évolution des « petites 
équipes de travail ». 

 

RIEN QUE ÇA ?  QUEL REMUE-MÉNAGE !!! 

Les élus ont rappelé à la direction quelques-unes de 
ses obligations légales. En effet, depuis la disparition 
de la DP médico-sociale et des CHSCT, l’action so-
ciale brille par son absence au sein de l’instance CSE. 

Étant donné l’importance des sujets annoncés, les 
élus UNSA-Ferroviaire au CSE ont demandé une 
suspension de séance qui a débouché sur 
l’obligation faite à la direction de l’action sociale de 
revoir sa copie. 

 

Afin de respecter le Code du travail et dans 
l’intérêt des salariés, nous avons demandé et ob-
tenu tout d’abord une suspension des modifications 
prévues initialement  au premier  janvier 2020.  
Seront donc présentés au CSE pour avis et consulta-
tion dans les mois à venir trois dossiers distincts : 

 Une information avec consultation sur le redé-
coupage des UAS ; 

 Une information avec consultation sur l’avenir 
des petits centres sociaux ; 

 Une information sur le devenir des secrétaires et 
un groupe de travail des élus CSE sur l’évolution 
des métiers de l’Action Sociale. 

Les élus UNSA-Ferroviaire se réjouissent de la re-
prise du dialogue au sein du CSE, après des mois de 
silence de la part de la direction de l’Action Sociale.    

Vos élus UNSA-Ferroviaire au CSE, en liaison avec 
le Pôle Protection Sociale de la Fédération, sont à 
votre écoute pour préparer ce travail à venir. 
N’hésitez pas à nous contacter. 

 

 



 

 

CONTACTS 

Élue Référente CSE : Stéphanie LEGROS  

Élues CSE issues de l’Action Sociale et des services médicaux : Annabelle CRESPIN - Danielle GALLAVAR-
DIN - Marie- Cécile MARCHETTI - Agnès RIVOALLAN - Marie Christine ROBERT- Christine VASSEUR.  

Secrétaire CSSCT : Philippe MALLÉGOL 

 

 

 


